
CNED 

CONNECTE A VOTRE AVEN1R 
DECISION PORTANT DELEGATION TEMPORAIRE DE SIGNATURE 

SITE DE POITIERS 

La directrice generale du Centre national d'enseignement a distance par interim, 

Vu les articles R. 426.1 a R 426.24 du Code de reducation relatifs au Centre national d'enseignement a distance 

et en particulier l'article R426.10; 

Vu rarrete du 16 mars 2015 portant attribution des fonctions a Madame Beatrice BOURY, directrice generale 

par interim du Centre national d'enseignement a distance; 

Vu rarrete du 13 octobre 2006 relatif aux =dant& d'exercice du contrc3le financier sur le Centre national 

d'enseignement a distance; 

Vu rarrete du 11 fevrier 2008 portant designation de rautorite chargee du controle financier sur les 

etablissennents publics administratifs des secteurs de reducation nationale et de l'enseignement superieur 

et de la recherche; 

Vu le decret n°2006-975 du ler  aoCit 2006 portant code des marches publics; 

Vu la procedure de visa prealable d'engagement des depenses du CNED. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : En complement de la decision permanente portant delegation de signature du site du CNED de 

Poitiers et en l'absence de Madame Valerie BRARD-TRIGO, directrice du site du CNED de Poitiers, delegation 

tennporaire est dorm& a Madame Laurence REAULT, chef du service exploitation, a l'effet de signer au nom de 

la directrice generale du CNED, pour la periode du 10 au 23 &At 2015 inclus, l'ensemble des actes 

expressement mentionnes au sein de l'article 1 et de l'annexe 1 a la delegation de signature permanente du 

site, en date du ler juin 2015. 

ARTICLE 2: En complement de la decision permanente portant delegation de signature du site du CNED de 

Poitiers et en l'absence de Madame Valerie BRARD-TRIGO, directrice du site du CNED de Poitiers, delegation est 

dorm& a Monsieur Anthony BROTTIER, chef du service administratif et financier, a l'effet de signer au nom de 

la directrice generale du CNED, a compter du 24 aat 2015 l'ensemble des actes expressement mentionnes au 

sein de l'article 1 et de l'annexe 1 a la delegation de signature permanente du site, en date du ler juin 2015. 

ARTICLE 3 : Sont expressement exclues de la presente delegation tout autre decision et correspondance 

engageant politiquennent et juridiquennent retablissement ainsi que les courriers a destination du controleur 

financier de retablissement. 

ARTICLE 4: Les actes engageant des depenses entrant dans le champ de cette delegation devront respecter les 

principes de la comptabilite publique (imputation, disponibilite des credits) et, le cas echeant, les regles de visa 

prealable des depenses par le controleur financier ainsi que les regles edictees par le code des marches publics. 

Chaque acte donnera lieu, des remission, a l'enregistrement dans la comptabilite des depenses engagees 

ouvertes dans retablissement. 

ARTICLE S : La presente delegation prend effet a compter de sa signature. 

ARTICLE 6 : La presente decision sera notifiee au secretaire general, aux directeurs de site, aux directeurs 

métiers, a l'agent comptable ainsi qu'a chaque agent a qui la presente accorde delegation de signature. 

Fait a Chasseneuil Futuroscope, le 7 welt 2015. 

Beatrice BOURY 

Directrice gener e du CNED par interim 
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